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À tous les médias
Diffusion immédiate
Le gouvernement Harper accepte d’améliorer la nouvelle Loi sur les pêches
Après avoir assisté à une séance d’information technique sur la nouvelle Loi sur les pêches (projet de loi C-45) du ministère des Pêches et des Océans (MPO), le 16 février, l’Ontario Federation of Anglers and Hunters (OFAH) est d’accord avec le ministre des Ressources naturelles de l’Ontario, à savoir que la nouvelle loi profitera aux ressources halieutiques et aux écosystèmes aquatiques de l’Ontario. 
« Nous sommes particulièrement contents que le ministre des Pêches et des Océans, M. Hearn, ait promis d’améliorer la nouvelle loi, en consultation avec l’OFAH et d’autres, à propos de la pêche récréative », a expliqué Terry Quinney, gestionnaire provincial des pêches et de la faune de l’OFAH.

Récemment, des intérêts de la pêche à la ligne de la côte ouest ont pointé du doigt certains problèmes dans la nouvelle loi, mais le ministre Hearn, au nom du gouvernement fédéral, a assuré l’OFAH que le personnel du MPO et lui-même se chargeront de régler ces problèmes. 
Selon le MPO, environ 4 millions de pêcheurs à la ligne injectent chaque année quelque 7 milliards de dollars dans l’économie canadienne et une grande portion de ce total provient des pêches de l’Ontario. 
« Si l’on compte que le gouvernement fédéral a déjà délégué beaucoup de pouvoirs au ministre des Ressources naturelles de l’Ontario pour gérer les ressources halieutiques de l’Ontario, les changements promis enchâsseront l’importance de la pêche récréative dans la loi et feront participer plus directement aux décisions les organisations de conservation et de pêche à la ligne, comme l’OFAH. Nous avons hâte de poursuivre notre participation avec le gouvernement à mesure que le projet de loi fait son chemin au Parlement au Comité permanent des pêches et des océans », a ajouté M. Quinney.

Entre-temps, l’OFAH exhorte tous les députés, quelle que soit leur allégeance politique, à prêter main-forte à nos efforts collectifs en votant contre la motion de révocation du Comité permanent.
Avec ses 80 000 membres payants et 650 clubs communautaires membres, l’OFAH est la plus importante organisation de conservation de la pêche et de la faune en Ontario.
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